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PREAMBULE 

Cannes est installée dans un vaste amphithéâtre ouvert sur la mer, présentant La Croisette et 
les Iles de Lérins en avant-scène. L'agglomération occupe tout cet espace. 

Les contraintes liées à la présence des reliefs ont conduit l'urbanisation à se concentrer à 
proximité des zones littorales. 

La péri-urbanisation s'est ensuite fortement développée et a façonné un territoire caractérisé 
par la présence d'un mitage de villas et de lotissements de luxe, consommateurs d'espace. 

Du point de vue démographique, Cannes a connu une croissance de 1975 à 1982 puis a 
perdu des habitants à compter de cette date. 

A ce jour, une nouvelle dynamique démographique permet d'affirmer que la population 
cannoise est en augmentation depuis le dernier recensement en 1999 où la Ville comptait 68 
214 habitants. Les 70 000 habitants sont désormais atteints. 

La Ville de Cannes jouit généralement d'une image de ville de luxe et de prestige, liée à son 
histoire et ses activités événementielles. 

S'il est vrai que Cannes est une ville active, génératrice d'emplois et de prospérité, elle 
présente aussi les stigmates de quartiers en difficulté. 

A l'hyper centre Croisette et aux quartiers Est, prospères, répondent les quartiers de Cannes 
Ouest de la Bocca, populaires et ouvriers. 

En particulier, les quartiers de Bocca Nord rencontrent des difficultés liées au chômage et à 
un urbanisme périphérique typique des années 60 et 70. 

Pour une ville qui tire son dynamisme et son développement de son image à l'international, 
cette dichotomie est facteur de fracture sociale. 

C'est toute la question de la cohésion sociale et urbaine qui est soulevée et, avec elle, les 
risques de consolidation d'une ville à deux vitesses. 

La situation de personnes démunies en position de vulnérabilité sociale est d'autant plus 
préoccupante dans un contexte local où est observée une forte visibilité de la richesse, où le 
logement est rare et cher, et le coût de la vie élevé. 

De fait, il apparaît que le territoire communal porte des situations sociales et urbaines très 
contrastées générant notamment des formes de tension. 

C'est pourquoi, dans le cadre des orientations du Contrat de Plan Etat-Région et de la 
Politique de la Ville, la Commune s'est engagée avec l'Etat, la Région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, le Département des Alpes-Maritimes, la Caisse d'Allocation Familiales des Alpes-
Maritimes et l'Agence Nationale de Cohésion Sociale, dans la mise en œuvre d'un plan 
d'actions concertées sur des quartiers dits "quartiers à redynamiser", identifiés comme 
prioritaires en termes de changements à opérer, tant au niveau social, urbain, qu'économique. 



Périmètre d'intervention : CANNES LA BOCCA, l'autre visage de Cannes 

Le territoire de Bocca-Nord, qui concentre plus de 60 % du parc de logements sociaux, est le 
cœur de cible de l'action municipale en matière de rénovation urbaine. 

La rénovation des quartiers d'habitat social s'inscrit dans un vaste et ambitieux projet de 
développement local prévu dans les orientations spécifiques du Plan d'Aménagement et de 
Développement Durable (P.A.D.D.). 

Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (C.U.C.S.) 2007-2009 porte également en priorité sur 
Bocca-Nord afin de maximiser les effets du Projet Rénovation Urbaine et Sociale (P.R.U.S.). 

Cette volonté forte de la Municipalité d'agir au plus près des difficultés de ces quartiers 
prioritaires, s'appuie sur les résultats d'une étude socio-urbaine et économique, conduite au 
préalable en 2004 sur le périmètre Bocca-Nord. 

C'est ainsi qu'en matière d'amélioration de l'Habitat et du Cadre de Vie, la Ville de Cannes a 
décidé d'engager deux opérations sur deux quartiers qui présentent des caractéristiques 
similaires et des différences significatives, LA FRAYERE et RANGUIN. Ces quartiers sont 
retenus au titre de l'A.N.R.U.. 

Ces deux quartiers, situés tous deux au Nord de la Bocca, comportent l'un et l'autre deux des 
plus importantes cités d'habitat social de Cannes, Sainte Jeanne avec 534 logements et le 
Parc Ranguin avec 484 logements. Pour autant, leur situation géographique et leur 
fonctionnalité présentent des différences accentuées par la césure artificielle que provoque le 
tracé de l'autoroute A8 qui sépare physiquement les deux quartiers. 

Le quartier Ranguin, dont le projet urbain mis en œuvre par la Ville de Cannes (Pilote de 
l'opération) et l'Office Public de l'Habitat Cannes Rive Droite du Var, est situé sur une zone de 
confluence entre plusieurs Communes (Cannes, Mougins, le Cannet, la Roquette sur Siagne, 
Mandelieu). 
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Ainsi, sa position géographique permet d'orienter son développement en fonction d'une zone 
d'attractivité élargie à fort potentiel et de penser son avenir de pôle urbain économique et 
social intercommunal nécessitant des aménagements conséquents en termes de coûts et de 
calendrier. 

Point de vue économique et social du quartier La Bocca Nord - Ranguin 

Un certain nombre de données socio-économiques caractéristiques du territoire Bocca Nord 
témoignent d'une forte concentration d'habitat social. 

Les logements publics sur Ranguin (Genêts et Oliviers uniquement) représentent environ 
1117 personnes, soit 484 ménages. 
Le Parc de Ranguin est caractérisé par des loyers peu onéreux entraînant la concentration de 
familles à faibles revenus. 

Une grande partie de ses habitants perçoivent une aide de type R.M.I., A.P.L. (59.5% des 
ménages) ou F.S.L. 
Ce quartier est caractérisé par une population jeune puisque 36.6% de celle-ci a moins de 25 
ans. 

Les ménages se composent à 73% d'une cellule familiale réduite dont 29% sont considérés 
comme « isolés » et 22.5% « isolés ou ménages avec un enfant ». 
Le taux de chômage sur le quartier est de 30.1%, dépassant les 50% dans certains secteurs 
du quartier. 
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1 Présentation de l'opération « Cœur de quartier » de Ranquin 

Le quartier Ranguin situé à l'extrême nord de la commune, limitrophe aux communes du 
Cannet, de Mougins et de la Roquette sur Siagne aménagé au début des années 70, connaît 
une situation paradoxale. Il souffre à la fois de lourds handicaps de par son origine et d'atouts 
extrêmement positifs du fait de sa situation géographique. 

1.1. Un lourd passé. Des handicaps persistants. 

- Sa construction, loin du centre-ville, constitue le premier de cet handicap qui a fait de ce 
quartier, un quartier "ghetto" où le taux de délinquance est fort avec un taux de chômage en 
corrélation. 
Dans les années 70/80, la délinquance de ce quartier était connue dans tout le département. 

Aux 1.200 logements 
locatifs sociaux (Ranchito, 
Ranguin, Gourguettes, St 
Pierre) s'ajoutent des 
copropriétés importantes 
(Oléandres, Rose des Vents) 
qui représentent près de 500 
logements d'actifs. 

Plus récemment, se sont 
implantés environ 400 
logements d'actifs en 
accession à la propriété, aux 
Gourguettes et sur le plateau 
de l'Abadie, ainsi que sur la 
commune mitoyenne de la 
Roquette-sur-Siagne. 

Ainsi, le secteur urbain (rayon 
de 500 m à partir du cœur de 
Ranguin) compte environ 
3.500 logements. 

Cette concentration de 
logements d'actifs, ajoutée 
aux manques cités plus haut, 
lui confèrent une image de 
ville dortoir. 

- Le faible niveau d'offres en commerces et en services privés, qui s'est appauvri au fil des 
ans, s'accompagne de la dégradation du niveau de vie des habitants. Le centre commercial 
construit à l'époque est complètement tombé en désuétude. 

Ainsi, l'absence d'un véritable centre de vie et de formes urbaines de qualités inégales 
donnent, à ce quartier, aucune trame urbaine et le plonge dans un désordre visuel. 

Or, le développement urbain des deux dernières décennies le place désormais sur des flux de 
déplacements inter quartiers et intercommunaux importants. 
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